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ART. 3. L~s 'attributions d~; ladirectipn:cehtralè 
 tion, du· personnel de l'Adniinls~ration etde,~ ile'r'li':ës.~~', 
sont les 'suivantes : des gardes et des chefs 'indigènes. , " ' . - , ,. .," 

Centralisation déS renseignements et d,es' demandes Il effectue des, tournées, pour veiller à,'l'e,xé(:tjtiI)Îl~i( 
dés commandants dé cercle; . dès mesures antiacridiennes. Le cas éché'.lnUf ~~ 

. '·.""1· 

place pourditiger personnellement, les travaux'âeEtude des moyens'dedesti'uctiQn; ',. . . . 
, truction. 

Préparatiçm du budget de lutte antia,ridiennè; 
Sous ,réserve. de rendre compte ,au· commanda\1t: Demande de délégation de crédits; 

cercle, il a d~oit de réquisition sur les populations 
Acquisition liu niatériel et répartition aux' secteurs ches dès lieux où se trouvent des aèrjdien~ à déj'rui:r€!';X

locauX; . JI sig~ale .tout refus a~ commandant de'cercle, •. 
Renforcem.ent en' person.nel des' secteurs' moment", . i' Pour-l'aider dans ,sa ·tâ'che il" lui ,adj'Clint, ...~,.•.,." 

. nément débordés; 
. , les, tournées de Jùtte, des gardes oli miIiCi.ens">j:nstniits 

Intervention ~ur' les points particulièr,em,ent mena et énergi,!ues. .' .
céS en 'liâisOn. avec le commandant du cercle intér~ssé. 

il ;'nregistre tous lès renseigneménts qu~lui f',Dll1"'i,;~ 

sent les chefs·de sous-sècteurs eUes irtdigèneset : 
ART. 4. - Chaque cerèle constitue un .. organisme 

transmet aussitôt au commandant de;cerck,: ',"
local'distil1ct sous la direction . dn ~<iJnmandant de 
cercle. Cet organisme . comprend : un contrôleur an~ .,11 communique aux Cercles voisinstôlisrenseig)le-; 

, ments propres à faciliter leur tâche dé repéragë ' tiacndien, des: chefs de sous-secteur et, des" c1,efs de 
,de destruction. ' .,'c1rantier,' de des!rÙction. ," 

lI'prend 'en compte Iematéi-ieJ de dèslrilcÙôndû;", 
, ART: 5. -Lecommarldanl de cercle a la direction.,: cercle. : ,générale de l'organisation' antiacrldienné dans le cer

, n'établit la carte des v.ols du cercle, 
cle qu'il .administre. Il contrôle personnellement et, 

11 ,donne' aucommandanLde cercle tous, leséli::",par l'intermédiaire du .colltrôleurl'activlté des dlffé· 
ments nécessaires à l'établissement de son compte-retl- ' "reuts rouages de son 'organisme local. li transmet à la . 
du mensuel: ,. , ",J

, direction centrale, tous les re,nseignements qui Iili par, 
viennent sous 'f(mue de, coinp.te~rendu ,mensuel et lui , Il pro,p{)S~ chaque" année au CQmmandant de " 
demande ,le 'matériel' nécessaire: /l' insttUit ses' subor l.!' projetde budget pour dépenses nécessaires lîidon6; 
donnés immédiats et fait insÙuire le personnel admi· ,tîonnement du service' dans le cercle. ,-' , 
nistratif ou des sérvices sur .1e~l1el s'exerce son con
b:lile wson autorité, II ins~ruit les cliefs indigèneS ART. 7. 'Dans' les suhdivisions' administràfiv~S l~ 
et leur fait connaitre leurs devoirs: chef de subdivision est de droit che{du ' 

Dans les sous-secteUrs autres que les subdivisions 
, 

le: 
sous-seèteurs ,en leur donnant i'appui de son autorité, 

11 s'efforce, d'aider le co(!trôleur et les chefs de 
commandant de cercle désigne un chef de sous-seCteùr 

des moyens .de transport rapides, enes ga'rdes néces: qui ,est, de ·préf.érence, un agent européen de l'Admi-;' 
saires pour 'le. bon; accomplissement, de leur mission. nistration'ou, à défaut, un moniteur agriCole iudigèlté , 

. ou un ·garde.gradé, ' ..'Il organise ,des liaisons rapides entre les sous-secteurs 
et le chef-lie\l de cercle, 11 contrôle toul- particuHère-, Le chef ,de sous-secteur a pour mission d'instruire 
ment le repérage des vols, ,la recherche des lieux de' les pOPl!lations du sous-secteur, .de les orgi\nisër en,' .' 
ponte et envoie_ dès. agents de r"connaissance partout 'chantier, d'assurer le 'repérage des vols et la: reche.réhe*: 

, où il le juge utile. • des. lieux de, pont.~. ' 
, , 

, Il ,prend toutes les mesures qu'il estim~ nécessaire IIj'eçoit du contrôleur. le matériel nécessaire 
poùr 'éviter ou réduire les dégats causés aux cultures " if est responsable vis·à'vis de lui. ' 
par les acridiens. '. ' 

" n entame la lutte dans son sous-sèctettr; 

. Il a droit'de réquisition sur les indigènes poul' la'ART. 6. - Dans chaque ·cercIe, le contrôleur ~ntia
lutte, soùs réserve, d'en rendre compte. au côntrôleur:' , cridien relève directement du commandant de cercle 
Il lui signale tout refus. n lui est adjoint,p'our 1a lutpour ses fonctions antiacridiennes., L'~genteuropéen 
te, les gardes bu miliciens nécess'lires li la bpnrte condu service de l'agricultu,e, dans les cercles où il en 

duite des opérations ..
r'ésic!e un,. est, de .droit, contrôleur. Dans les èerc1es 

où ne réside pas d'agent européen, du' servièe del'agti· Il reçoit le cas échéant du commandant, de c.e·rele 
cult)ire les fonctions de contrôleur sont rempl1es par ,les moyens de transport rapides ,nécessaires. 

un agent 'désigné par l'administrateur 'qui notifie 
 , Il doit rendrecoml'te' immédiatement au':(:ontrô,1eul:t';;

. cette désigilati61l 'à la direction centràle. de tous les 'renseignements recueilHs:etqes éy,én(~menjts 
L~~ntrôleu1- est . spéci~lemel\tchar~,é.' de 'l'in~truc intéressant la ~utteantiacrldienne. ' . :'~ 
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n,', " (Suite) . 
~\f·:.:-:-.>- t\·_··~<"'~,-~ " ,,' _ ..'," '._._ ,, _ " " . 
:~;.:~;.;y ~': 'i\~~6ier'~ o,~ ',.~oqs-offider:,~co,nlmartdaQf u,n détache'mènt 
·~,if,':..'. ,:"'~'S:ài!nlinistrant séparément (y conlpris les ofticièrs): 
,:ji;~y' ~l, fb~5:t il H)O homm~s, ,.,", ,.. ' • • " • '. : 2,55918.00 • 76,50 

594,()ô . 1,65 :ti;::'~;~':.:;,De moins.d"51 homnles., . 
~;'~C: ~'.':- :::;~Q~,cier ~ta.dmixi~str_atiollcommmidant un détache-filent d-c 
.~,:,,<,.', y;~ . . pll's d,,200, hom"les. • . .': .'. 

49,50 

2.160,00 
;i~;~:".:'()fficiêr d'"dministrationcommanJant'ùn détachement de 

.' . :;;'1~1~2QO hom';"'s . . ' ," " . 

,180,00 6,00 

1,512,00 126,00 4,20. 
~'. ,;~'g:- );- "·,'~,Offici'er' d'adrtiinistration commandant ~n ôétathèm~nt de 
:~~~:G <:'51i1100hommes .::." •.• . ,'.. .. •.. 
·l~~~;:(\: -::~ ,9ffl,cit<r-.«(!a<lmini_stration 'commandant .un détachement de 
.':;;;1 i lllolrîsde ll1hommès. ,." ."" '; ..• 
:i!:'''',::.. ' ,'.Conll'!1andant lea~pôt d'étàpes du Soudan. 

~,±,:.;~j,{ ." ' .. "i'::'-~eâut"mè~l' et Justice Mi/;tair!' 

918,00 . 

594;00 
1·080,00 

,76,50 2,5:5 

'49,5:0 '1,65: 
'00,00 ,3,00 

• ,.~ w ." ,/ • 

~?F,i~ .n',ire 

') , 

E"lploi de 1~catégorie.. 
Emploi de 2" catégorie-. " . 

'Emplo'de;l· catégorie:, 
Emploi de 4' catégorie. 

:~'''>:", .. ' ,"' " . ,'. . . . 
~,;c;~" 'Le tahlc'l.U·NOI2'bis ei;~ modifié comme suit:,' 

;:'.-;:;16:"': Chargé du. serVice d~ns urie annexe OU un 
2<3\ét~bl!sseme!1t 4me catégorie' ~iouter: ({ Ouagadou· 

.' 

' .. 

2.160,00 ' 
.I,080;Op 

648,0.0 
216,00 

100,00 
90,00 • 
54,00 
18;00 

6,00 ' 
3,00 
'1';80' 

' .. 0,60 '1 

ACTES DU POUVOIR '. 'LOCAL 

Lune anUacrldienne , 

a

~(~L~ri»~ét~~~l~~rit . ~iUtajre . dès • troup~s • col~niales, . ARRETE No .191 po;l.a.ni"créatlo~d'un organisme de .' 
lutte atttiacridilitÙze. . .

;"';',lr~·èatég9ti~;'aiouter : '« Br~st' » •. 
.:,..

LE. OOuVEll.NEUll. DES COLO),IES,;;',i.:i2ni':Ciltégorie,Supprimer: « Cherbourg, Brest ,;, 
·OFflèreR De 'LA '"L~OlON D'HoNNEUR,:;:-.':.','/,l3",.: .catégorïe,sup,primer :: « Perpignan».' 

CoMMISSAIRE QE .LA RÉPUBLIQUE,:"~."3.?~iu~tiCe ~ilitaire. ' 
, Vu le décr~t du 23 ma;. '1921 dé!ermin;nt lesattrib~tioilS 'et' .

,,' '\":2mè catégorie; mettre: ,« .Grèffe du tribunal -mili· . 1 . 'les ppuyoirs du Commissaire ile la République ail Togo; 

taîte de Saïgon ». 
 Vu, le dé<:ret, du' 24 mirs ·1923 détetminantl'exercice des 

pouvoirs discipli;utires; , .;' ';lrit;.·c;ltégorie".mettre:« Oreffes des. tribunaux mi li, 
, Vu l'arrêté Na' 118. du 24 m,li. 1923 détermina!)! l'applica..

'._ :,tair(;s' dé • Hailoï.,'BraizavilIe, Tananarive, 'Forl·de tion du décret précité; ',"
. F.rance »: . Vu l'arrêté No .412 du 20 juillë! 1931 portàn! 'réglementa· 

_tion de ,~:attribution des primes ~ la ~destruttiori' des saute.:'::>VÀRT,9.~ tes ministres des colonies, de la guerr'e relles; .".. . < 

Vu l'arrête du 18 mars 1932 réorganisant le ,service de 
l'ag,ficl.iIture j 

'>\ &f:dti budget $()nt chargés, chacun en ce qui le cori; 
<'cerne; de l'ap.plicationdu présent décret, qui' aura 

"effefàcompter d\!, 1er avril 1931, qui sera publié au ..
ARR!':TE: ;'loùrnal<\fficiel de lac République' Française et inséré. 


... ,'au. Bùll.etin officiel du l11irlist~re. des cOlonieS. 
 ARTICLE PREMIER: .Il est créé au Togo un organis- , ,... , 
me de lutte antiacridienne. .l"â\1:à Paris, l~ 20 juillet 1931. 


Paul DOUMER. 
 ART. 2; - 'Cet' organisme .cpmprend: 
. 1; - U~e direcÙon ce,,'trale rattachée au service,M la Répùblique: 

de j'agriculture et foncti!:>nnant sous le contrôle tech·, ',; :,.(' .Ù.niinis.trede$ colonies, 
niquedu chef de serviée. . . . ,., )'aul REYNÀUl). ' 

'20 _ Des seliteÙrs:,locàux co~stitués ~ rais<?n" d'un"
'; , l.e minislre' de. ta f;llerre, 

ROùr çhacun cdes cercles: du Territoire: .c', ", ',,' ',.c; , André ,MAGINOT.. 
. 3~ - Des sou;ssei:tellrs t~càux constitués à raison, 

d'un par Sllbdivision' administrative oll .. zone 'de3 il'It~:.;_;...IET..,;_~..d,_g_et_,_..,..:..___ . ' 5.000' !<:m2dans . chaque cCl;:c1~.
~. ',. 
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ART. 3. - Lesattriblltions de la direction' cehtral~ '. 
sont les suivantes :' 

'Centralisation dés renseignements et d,es' démandes 
des eommandilOts de cercle ; . . . , ,. ( -

Etude, d~ moyens dedesthtcliQn; 

Préparatiçm du budget de lutte antiacridiennè; 

Demande <je délégation de crédits; ~ 

Acquisition du matériel et répartition aux secteurs 
locaux; , 

Ren'forcernent en· personnel dés secteurs .moment ... 
, némeut débordés; , . 

Intervention SUl' les points partieuliè~em"e;t mena
, cép en liaison avec le commandant du cercle intér~ssé. 

ART. 4.- Chaque cerele constitue un organisme 
,lo'cal dis tin cl sous la direction du commandant de 
· cercle. Ce! '. organisme . oomp~nd: un' tontrô]eur an- . 
· tiacridien, des chefs de sous-setteur' ei. des' d1efs 'de 
chariHer:de destruction. 

ARx;· 5. - Le commandant de cercle à la, direction,,' 
· générale de l'Organisation' antiilcridiennè dans le cer- . 

cie qu'il ,administre. 11 contrôle personnellement et· 
par l'intermédiaire dueontrôleur l'acliylté des diffé

, 	 -rellts rouages de son 'organisme local. Il trwsmet à la ' 
direction centrale toùs les re!,seignemel)ts quilui par- , 
vi"ennentsous 'forme. de comp,t(!-'rendu, mensuel et lui 
d<'!mande le matériel' nécessaire. Il, instruit ses' subor
donnés immé<;tiats et fait inst~uire le personnel âdmi
nistratif.Qu des services sur .Ieguel s'elÇerce son con
t~ôle ou son autorité. Il instruit les cI,efs indigènes 
et leur' fait connaître leurs devoirs. 

Il s~efforce d'aider le CO\ltrôleur '. et les chefs , de 
S()1ls-sedeurs .en leur donnant l'appui de son autorité, 
des moyens .de transport rapides, et les ga"rdes néces: 
saÏrespour' le. bùn, aceômplisse"m'ent. de leur mission. 

· Il organise ,des liaisons rapides .entre !es sous-sècteurs 
et lèchef-Uc!lde cercle. Ilcont;ôletout. particulière-, 
ment le repérage des vols, ,la recherche des lieux de" 
ponte et envoie, des. agents de reconnaissance partout 
où il le juge utile. • 

Il prend toutes les mesures qu'il estim~ nécessaire 
poür 'éviter OU réduire les dégats causés aux cultures 

, ,par les acridiens. ' 

ART. 6. - Dans chaque ,cerde, le contrôleur antia
cridien . relève directement du conimandallt de cercle 
po1lr ses fonctions antiacridiennes; L'~gent européen 
du serviœ de l'agriculture, çlansles,cercles ,011 il en 
réside un,' est, de droit, contrôle!!r. Dans les cercles 
où ne réside pas d'agent européel'!"du' ~ervièe de l'agii
culi:)lre les' fonctions' de contrôleur sont remplies par 
lin agent :'déSlgnépar l'administrateur qui notifie 

, cette désignation à la direction centrale, . 

,le~ontrôleur est sp:éçjalemelltchafg~ de l'ill~true~ 

• 	 • > 

.lion du' personnel dei'AdministratioI1 et ,des se}~vi(:eS',;{', 

. des gardes et des ehefs Indii'ènes .. ' 


.il effectue des. tournées pour veiller' à, l'e:x.ét:Ûtilon;::/.';'1 
dès meSUres àntiacridiennes. Le caséehéaÎlt; 
place pour diriger perSonnellement: les travaux' ., . 

truclion. 


Sous réserve, de rendre compte au cmnmandanf: 

cercle, il a droit de réquisition sur les populations pro, 

C1ies dès lieux où se trouvent des acridieni àdéfriiir.e:·, 

li signale tout refus au cOmmandant decèreIe, ' 


Pour l'aide~ dans sa 'tâèhe il lui estadjairit, 'pbiiV 
. , les, tournées de IÙtte, des gardes ou rnificieni'ïnstn1it~: .' 

et énergiques. " 

il è'nregistre tous ·lés ;enseignernertts qfl~ IUifol:t,rilliso 

sent '(es chefs de sous-secteurs eUes itid'igèhes 

transmet aussitôt au commandant de;cercJe. , . 


:, Il commuüique aux eercIes voisins tous renseigne,', 

'ments propres à faciliter leur tâ:che. de repéragè ou 

de destruction. ' 


, IIp,rend 'en oompte le matériel de deslructiôndtt;:, 

cercle. .. 


/ ... 
• 11 	 établit la carte des vols du cercle, 

II donn'eau commandant".de cercIe tous. les élê· . 

ments nécessaires à l'établis.semenl de son compte-reu, ;,' 


1 	 '. .' . ~' 

du 	mCThSuel. 

, Il propôs~ ehaque" année au commandant de c~rck:: 

I~proîet de budget pour <lépense-s nécessa:ires litdodo:, 

tionnement du service dans le cerde. ," " 


All~. 7. - Dans les subdivisions ~dminis~ratives Te,,"· 
chef de subdivision est de droit chef ,du sous-sect€!:ir. 

Dans lès sous'sec!elfrs autres que les subdivisions le" 

commandant de cercle désigne un 'chef desous-secteùT 

qui est, de préférence, un agent européen de l'Admi'" 

ni~tratiori· ou, à défaUt, un moniteut agricble indigène . 

ou un .'garde ,gradé. 


Le chef de sous-secteur a pour mission d'instruire" 

les populations du sous-secte'ur, .de les orgàhiser cn,' 

chantier, d'assurer le 'repérage des vols et la: reche,rèhe~'. 

des ·lieu.X de. ponte. . 


11 l'eçoit du conlrôleuL le matériel nécessaire dont 

. il" est responsable vis-à'vis de lui. 


, Il entame la lutte dans son sous-secteur.", 

. Il a drojkde réquisition sur les indigènes pout la' 

luite, sous réserve d'en rendre, compte, au contrôleur:' 

Il lui signale tout refus, Il lui est ildjoint,.pollr 'la 11It

te, les gardes bu miliciens néces,;;aires à la bonne con_ 

duite des opérations. 


Il reçoit le cas échéant du commandant. de,cercle 

-les moyens de transp.ortrapides ,~écessaires.. 


11 ~oit rendre compte iiumédialemen! au""OTltri'lleil.. ··", 

de tous les renseignements recueiHis, et <les êv,em,rneni:s, 

intéressant la lutte antiacridienne •• 


http:commandant".de
http:nistratif.Qu


-

, 

, 
" 

, 

',;', 

touÎtnéE's' ,de, 'tecIDnn:aissancc'Q.I lüi' 
d'e :cerde ou, le "lé 

8,--' Dans chaque village, ou groupe ;de ~il" ' 

. • » 


. TQu~les:agents -jrtd:lg,eR<!s4E:S_fQrcesde· J:IQJ.tÇ~.d9i- . 
, verit re'cevoir de leur !:ailre l'iJis,tt'uction:s.uffiAA!:It~Jlqur 
1 

. ~treà mêrrie.'de,participer à.la lutte. en.qu~itl! :lié 
chefs de ,chantierS.,' ',,' ,.' 

J 

',ART. 12.~ Le, présent )rrêté s~rae~registré,:'ooin-"~;"':',: :;t;ige:s",'suffisammen(~approchés,le contrôleur désigri~, , 
mùniqué et (lublié pârtoqt oùbesoln s.e'ra. . , 'proposifiondu che(de soùs-sectéut; ùn chef de:" 


'J:haintie,r de destruction ainsi que des h~mmes chargés 

\ 1.ollié, le ., 'amI 1932. ' ·cI'n~\"èj.v,'r, et de,suivré l~svols, dereèhermerles, - ' 

'i",·',U,<'Ui\. de porite ,et, d'é4osion des criqu!'!s. ' , R. DE GUISE.. 
,; , 

,", :'L'~~hHde chantierèpeutêtte ~c~ef devilla'ge, un ' 
"~~~riides :forcesde police ;en mission ou tout inçli, 

,. :':'gene présentant les' garanties. nécessaires:' , Mesures ...nÎt.ires, ': 

'~l), i.~ .chef de -ch;mtier~ dirige .effectivement tous, le§ 

Nra\r~ux_ de destruction des criquets et doit prè'ndr~ l'ini
 AR.R.ETE. N°19;l cessant. tes mesures sq.fÙ{riiréJ pres- , ' 

èonvoquer les, habitants pour le' travail cha- . , <'fites paf arri;té, No 136 'dti 2J' mars 'l!J32 dans lesn",,,,,,;;,," ,qu~n èonstatè lui~m~me ou qu'il 'lui ~st si
cercles'd;Alw.clzo.-et d~'.L'om/ ~ '" .,\:" ,,~..",.," l~, présence" de criquétsdans les Hn;'i'!es ,de la •

zC>D'e-fOrmlée par son grou~emenf. . ' 
LE OOÙVE~EUI< p~ COl:.PNIES,.. . 

'JI-Fend cO~pte- ,de tout év"nern~ntau chef,de sous , .O.ff1Çi~" ~E t;A' .~É~ION ~~HONNeU~.i' _ 
sectéitr. Celui-ci lui prête lë. matéricl ,.nécéssaire il la 'CoMMlssAiié DELA RÉpl,lBLÎQUEj ,.' . . . -. - "., , - . 

" .'., "dQ!ll1~toll.te,s directives, , . _ " 
'_, Vu le décret du 23. mars ,1921.déterminan! leSaltri/iu/:iQllo i:f.''.:,' ~, ,I,.es ,hommes chargés de suivre lèjivols et de rceher. " '-les, P~U\'~Irs ,<lU çotùmiS~à~re de la .RépiJbl~~~e.,-~u Tpgo,i " 

:,,~,~~;.,cheèles, tleux d'~closion~ont ch9isis' ,de préférence,' "'Vit l'.rrêté du4,:avril 1928' riXant les mesures destinées . 
'i:>.:';"parrnÎ des indigènes appelés ,par leursQ.ccupations à .' lf:;2~it ou à, faire c~er lesép,idé!niesde'tYJ'J/~~J\!IIaryI aU ' 
;,"~S',,~')arcQûrtle pay~. . • ' , 

'Vu l'àrrêté,NQ 1.36 'du,,23 mars ,t932 , plaçant les cercles 
~::;;~'.'ë;; lis ont droi!; eh ~à.s d.e qécouv;erte de cdquets"à la; de Lomé e~ 'd:Anécho' S9Hs Ie .ré,!{ime, du,dpng~r' îmmin'en,t pour, 

, la san!é publIque;, , ,'c' i~ye:::j)rime ~pié,vu~'par l'arrêté nO 412 du 20 juiHet 19:)}.'
;:,,:I -.: C·:.\\'·, • ,. -"" . " A:~cün- nouveau -~~s de fièvre- jaune ne s'étant'- pJùs 'produltJ
.,\~ au, D~ho'meydeptiis.le,2' Inars;', , '. '" _ " 
:~~.<i' ~A~:r. 9. , 'Les chefs 'indigènes quiontcorin;!Îssance 
~',"-"--f. "' '~f 

, ,Sur la, proposition du: chef du ,servi~e <le,~rit,,; 

~;;\.<:iI;une'pOl!te ou d'une 'écibsionde' criquets sur' l'étendue' 
S;.;,. ,"au Territoire soumis,àletirautorité doivent immédia-·' 

. \'',.e,: ,,:tenieht"Ta. signaler au èhef de solis-secteur ou au con- , 
.c::::;tl'ôleurs'il~st plus. pfochè.' '" ,', " " ',' ARTIcLE' PREMIER. ~ Le~ mesuves ,sanitaires ,pr~" 

'" criteS par arrêt~No t36 dll23 ,m~ts'19;3Qdlins J!!> cer:'::>':tToU!indigène aleniêinedevoir et peutreccvoir la ' 
ges d'Anécha et de LO'!'!Ié' cesSerQllt )~'X~ncif:èi:ll}l-aV,ril'-. '-, .. - - '-. :..:.;' " - ;-. 

, _." ,c __ 
~:(,?,pri'1!~prévu/par l'arrêté no ,4)2 du 20 ju(llet 19~1. 

à minuit. 
'~'/_', "-Cettep~ime ne peut être eri aucun cas, attribuée';K ":,1iunchet. ' . ART; 2;' üs adininisiratt!urs"tommandant Jescer" 
">,', ".-;.  des de :Lomé etd'Anêcho et lé chef,aus!'t;YÀee,de,s,an
.! ~1;:'\:, 

,té' sont,ch~rgés"de\I'exéct1fion,dti :pft!sèntatieté;qüf- " 
.;":;' ," ART;! O. "7' 'HorS le cas â'incapacité physiq~e, tous, " sera enregistré, communiquéet,pubUé "paiioùt,où.:';'~:~'l';shal:iit~ts':d'esvillages 'sont tenus detràv~iIIerà la besoins'era,., " ' .'.";~" ' ' 'destruction descriqu~ts èt des 'sauterelles chaque fols, 

" ':qu'ilse~'Sont'réquis'par le contrôleur, .le' chet'i:!e " ,Lomé, ;.le il 'avril 1932.• 
", ' soùs:secteur,le chefdè .chlU1tier. .." 
':,. ,R. i>E~OUlSE. " /'
}). ~ Tout rl!fus de se soumettre à lat'équisiHon i:!eces '" ' 
,-, . ·àgents dè m~me,que .1~négligÈmce manifeste, et yolon- . ' 
,C', ,,:. t;i!re, apportée dans l;es opérations, de destructi911 sortI. l ' 

':.' ' ;;Pa~sl,btès'des ,~éifles, édictéeS pllrle décret,ui124 mars ,- __ ~:a~t~s'-_$.~p~••l\'e"tai,~. '~,. 
'~/"1923 déteq1linant 11exei'éice,' d6S:po\l voi!,!!, iliscijilHlaires , 
::~.<-el1àpplicàtion .duparagrilphe 1.4 dé l'ârticle 2 de' l',ar
""rêté riQl1~dù:24 rÎtai1!J:Ü.
:~... "-,;". 

, ,Sont;app~oov~s .~t rejÙ:lus,exéciitilireÔes'rÔl~ sup"~:YL~:,'~~t.j.'L· "D.ês él~fuetits~pparte~ai1t au~,forcesd~, plémentairesafféténtsà l'èxé.rcice 1931'détai\1;éS; 
:~;i;'M.Hcëpèùyent,êtrerequi;;encas,d:urgençe.. . cHipres :, "" " • 

.. ,:.~: .:. .: ~".~~~B:;1~lt(; ,'> ,:', ' , . - <




